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Arrêté portant délégation de signature à Monsieur Sylvestre CHAGNARD, 

directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
de Champagne-Ardenne 

 
Le Préfet de la Marne, 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 201-9 et L. 201-13, R. 201-39 à R. 201-43 et D. 201-44 ; 
Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles et le décret n° 97-1202 du 19 
décembre 1997 modifié pris pour son application ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et 
les départements, notamment le 11° de son article 43 ; 
Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt, notamment le 2° et le 6° de son article 2 ; 
Vu le décret du 17 janvier 2013 portant nomination de M. Pierre DARTOUT, en qualité de Préfet de la région Champagne-Ardenne, Préfet du 
département de la Marne ; 
Vu le décret n° 2012-842 du 30 juin 2012 relatif à la reconnaissance des organismes à vocation sanitaire, des organisations vétérinaires à vocation 
technique, des associations sanitaires régionales ainsi qu'aux conditions de délégations de missions liées aux contrôles sanitaires, notamment son article 
17 ; 
Vu l’arrêté du 17 avril 2014 du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, nommant M. Sylvestre CHAGNARD, directeur régional de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Champagne-Ardenne à compter du 5 mai 2014 ; 
Vu l'arrêté du 31 mars 2014 modifié du ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt portant reconnaissance des organismes à vocation 
sanitaire dans le domaine animal ou végétal, pris en application de l'article R. 201-14 du code rural et de la pêche maritime ; 
Vu l'arrêté inter-préfectoral du 22 octobre 2014 portant appel à candidature pour la délégation de tâches particulières liées aux contrôles dans le 
domaine de la protection des végétaux en région Champagne-Ardenne, pris en application de l'article R. 201-40 du code rural et de la pêche maritime ; 
Vu la convention cadre régionale 2015-2019 signée le 24 décembre 2014 entre les préfets de département de la région Champagne-Ardenne et la 
Fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles (FREDON) de Champagne-Ardenne, relative à l'exécution de tâches déléguées dans le 
domaine de la protection des végétaux sur le fondement des articles L. 201-9 et L. 201-13 du code rural et de la pêche maritime ; 
 

Arrête : 
 
Article 1 : Délégation est donnée à M. Sylvestre CHAGNARD, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Champagne-Ardenne, à l'effet de signer, au nom du préfet de la Marne, dans la limite de ses attributions et pour la part de son activité qui s'exerce 
dans les limites du département de la Marne, tous actes, décisions, instructions et documents relatifs : 
• à la convention d’exécution technique et financière mentionnée à l'article 2 de la convention cadre régionale 2015-2019 susvisée, relative à 
l'exécution de tâches déléguées dans le domaine de la protection des végétaux ; 
• au contrôle de l'exercice des tâches déléguées mentionné à l'article R. 201-43 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Marne et le directeur régional de l’alimentation de l’agriculture et de la forêt de Champagne-
Ardenne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures 
du département de la Marne et de la région Champagne-Ardenne. 
 
Châlons-en-Champagne, le 12 février 2015 
Pierre DARTOUT 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 

Cabinet 
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Direction de la réglementation et des libertés publiques 
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Direction des relations avec les collectivités locales, de l’administration 
territoriale et des affaires juridiques 

 
 

Arrêté préfectoral portant modification des statuts du Syndicat Mixte  
des Eaux de Bisseuil (SYMEB) 

 
Le préfet de la région Champagne-Ardenne, 

Préfet du département de la Marne 
 
VU : 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- l’arrêté préfectoral du 5 septembre 1986 portant création du Syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil ; 
- l’arrêté préfectoral du 23 avril 2014 modifié portant extension de périmètre de la Communauté de communes de la région de Vertus aux communes 

d’Athis, de Moslins et de Pocancy ; 
- la délibération n° 2014-0006 du 23 juin 2014 du Syndicat mixte des eaux de Bisseuil portant modification des statuts ; 
- les délibérations suivantes des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre et des communes membres du 

syndicat : 
• Communauté de communes Epernay Pays de Champagne  : 18 décembre 2014, 
• Communauté de communes de la Grande Vallée de la Marne : 27 novembre 2014, 
• Communauté de communes de la région de Vertus :  19 novembre 2014, 
• Cherville :  12 décembre 2014, 
• Jalons : 21 novembre 2014, 
• Matougues :  28 novembre 2014, 

favorables à la modification des statuts du Syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil (SYMEB) suite à l’intégration de la commune d’Athis dans la 
Communauté de communes de la région de Vertus ; 
 

CONSIDERANT QUE : 
- l’ensemble des membres du Syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil ont délibéré de manière favorable à la modification des statuts du syndicat proposé 

par ce dernier par délibération du 23 juin 2014,  
- la commune d’Athis est membre de la Communauté de communes de la région de Vertus depuis le 1er janvier 2014, 

 
A R RE T E  

 
ARTICLE 1er : Les modifications des statuts du Syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil, concernant l’intégration de la commune d’Athis dans la 
Communauté de communes de la région de Vertus, sont autorisées. 
 
ARTICLE 2 : Les statuts modifiés du Syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil sont annexés au présent arrêté.  
 
ARTICLE 3  : M. le secrétaire général de la préfecture de la Marne, M. le président su Syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil, MM. les présidents des 
communautés de communes concernées  et Mme et MM. les maires des communes concernées sont  chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Marne.  
 
Châlons-en-Champagne, le 09 février 2015 
Pour le préfet de la Marne, 
Le secrétaire général, 
Francis Soutric 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DE BISSEUIL 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

STATUTS 
 

- Vu l’arrêté préfectoral du 05 septembre 1986 autorisant la création du syndicat Mixte des Eaux de Bisseuil (SYMEB) 
 
ARTICLE 1er : En application des dispositions du code Général des Collectivités Territoriales et en particulier des articles L 5211-1 à 58, L 5212-1, L 
5214-1 à 29 et L 5711-1, il est formé un syndicat mixte pour l’alimentation en eau potables comprenant les collectivités suivantes : 
 

• Communauté de communes de la Grande Vallée de la Marne (Ambonnay – Bisseuil – Bouzy – Fontaine/Aÿ – Louvois – Tauxières/Mutry – 
Tours/Marne) 

• Communauté de communes Epernay Pays de Champagne (Avize – Cuis – Cramant – Plivot – Chouilly – Oiry – Flavigny – Les Istres et Bury) 
• Communauté de communes de la région de Vertus (Athis – Oger) 
• Les communes de Jalons, de Cherville et de Matougues 

 
Ce syndicat prend la dénomination de : SYNDICAT MIXTE DES EAUX DE BISSEUIL (S.Y.M.E.B). 
 
ARTICLE 2 : Le Syndicat a pour objet les études et travaux pour la création, le fonctionnement, l’entretien des ouvrages et installations permettant 
d’exploiter le champ captant de Bisseuil avec injection de l’eau potable ainsi produite dans les réseaux des collectivités membres du syndicat. 
 
ARTICLE 3 : Le siège du syndicat est fixé en mairie d’Ambonnay. 
 
ARTCILE 4 : Le syndicat est créé pour une durée illimitée. 
 
ARTICLE 5 : Le Syndicat est administré par un comité composé de délégués élus par les collectivités membres, délégués dont les fonctions sont 
gratuites et à raison de 2 membres pour chacune des communes : 
 

- soit isolée 
- soit intégrée dans une Communauté de communes 
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Le comité élit un bureau à raison d’un délégué par commune isolée et 2 délégués par communauté de communes, ce bureau comprend : 

- un président 
- 3 vice-présidents 
- des assesseurs en nombre égal eu nombre total de communes diminué de 4. 

 
ARTICLE 6 : Les collectivités composant le syndicat mixte s’engagent sur le principe de consacrer les ressources suffisantes pour assurer le service 
d’intérêt commun défini à l’article 2. 
 
ARTICLE 7 : Les dépenses du syndicat sont réparties entre les collectivités en fonction des m3 vendus. 
 
ARTICLE 8 : Le Trésorier d’Aÿ est désigné pour assurer les fonctions de receveur du syndicat mixte. 
 
ARTICLE 9 : Les présents statuts sont à annexer aux délibérations décidant la création du syndicat mixte. 
 
Vu pour être annexé 
à l’arrêté préfectoral du 09 février 2015 
  
Pour le préfet, 
Le secrétaire général, 
Francis SOUTRIC 
_________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Direction des ressources humaines, des moyens et de la logistique 
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